
Comment mettre en place et utiliser un tableau de bord RH
conforme au droit luxembourgeois ?

Réponse courte

Le tableau de bord RH est un outil de pilotage obligatoire qui doit être mis en place dans le respect du Code du

travail luxembourgeois et du RGPD. Sa création nécessite une déclaration préalable à la CNPD, une consultation de

la délégation du personnel et la mise en place de mesures de protection des données. Les indicateurs doivent être

objectifs, non discriminatoires et strictement nécessaires à la gestion RH.

Définition

Le tableau de bord RH est un instrument de pilotage qui centralise et analyse les données sociales essentielles

de l'entreprise. Il permet le suivi d'indicateurs quantitatifs et qualitatifs concernant la gestion du personnel, dans le

respect des obligations légales luxembourgeoises en matière de protection des données et de consultation des

représentants du personnel.

Conditions d’exercice

La mise en place d'un tableau de bord RH requiert :

Une déclaration préalable auprès de la CNPD

La consultation obligatoire de la délégation du personnel (Art. L.414-3)

Un registre des activités de traitement conforme au RGPD

Des mesures techniques et organisationnelles de protection des données

La désignation des personnes habilitées à accéder aux données

Les indicateurs doivent être objectifs, non discriminatoires et proportionnés aux finalités poursuivies.

Modalités pratiques

L'employeur doit :
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Documenter la finalité et la base légale de chaque indicateur

Mettre en place des procédures de collecte et de mise à jour des données

Assurer la traçabilité des accès et modifications

Définir une durée de conservation conforme aux obligations légales

Prévoir des mesures de sécurité adaptées au niveau de sensibilité des données

La mise à jour doit être régulière et les données archivées selon les délais légaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Privilégier des indicateurs objectifs et mesurables

Former les utilisateurs aux obligations légales

Mettre en place une procédure de contrôle qualité des données

Prévoir un système d'alerte en cas de dépassement des seuils légaux

Documenter toutes les modifications apportées au tableau de bord

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.261-1 à L.261-2 (protection des données personnelles)

Art. L.414-3 (consultation de la délégation)

Art. L.423-1 (registres obligatoires)

Art. L.241-1 (égalité de traitement)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des données

RGPD (Règlement UE 2016/679)

Délibérations de la CNPD applicables aux traitements RH

L'automatisation du tableau de bord ne dispense pas d'un encadrement humain des décisions. Toute modification substantielle des

indicateurs nécessite une nouvelle consultation de la délégation du personnel et potentiellement une mise à jour de la déclaration

CNPD.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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